
CHALLENGE BI-DEPARTEMENTAL Minimes et Cadets

Les Départements 78 et 95 s’unissent pour mettre en place durant cette saison 2012 un 
Challenge ouvert aux catégories Minimes et Cadets licenciés FFC de tous les comités 
Nationaux.

Dix épreuves serviront de support et inscrites au calendrier Régional Minimes et Cadets :

-11 Mars EAUBONNE (95) Ermont Eaubonne St Prix Cycliste (comité 95)

-08 Avril ARGENTEUIL (95) Argenteuil V.S.C. 95 (comité 95)

-29 Avril SARTROUVILLE (78) E .C. SARTROUVILLE (comité 78)

-13 Mai SANNOIS (95) PARISIS AC 95 (comité 95)

-03 Juin CLERY EN VEXIN (95) R.O. CONFLANANAISE (comité 78)

-10 Juin ORVILLIERS (78) E.C.D. HOUDAN  (comité 78)

-17 Juin BOIS D’ARCY (78) DATE A CONFIRMER C.O. BOIS D’ARCY (comité 78)

-01 Juillet FOURQUEUX (78) TEAM CHATOU CYCLISTE (comité 78)

-26 Août ERMONT (95) Ermont Eaubonne St Prix Cycliste (comité 95)

-09 Septembre TAVERNY (95). O.C.V.O. (comité 95)

Chacune de ces épreuves, Minimes ou Cadets, attribueront des points en regard de la place 
obtenue selon le barème ci-dessous, pour les 20 premiers (en cas d’exequo au classement, 
l’ensemble des coureurs concernés marqueront les points  de la place du 1er classé exequo).

Un classement général sera établi et concernera les coureurs ayant pris le départ de 7 
épreuves minimum ( ceux ayant participé à plus de 7 épreuves, il sera tenu compte des 7 
meilleurs résultats).

En cas d’égalité de points au classement général final, l’ordre prioritaire de classement se 
fera en fonction de :

-Plus grand nombre de participations,

-Meilleure place obtenue sur l’ensemble des épreuves comptabilisées,

-Meilleure place obtenue à la dernière épreuve comptabilisée.

Prix en nature :

Les 5 premiers Minimes du classement final, seront récompensés de la manière suivante:

Vainqueur :1 Maillot de Leader, 1 trophée, un bon d’achat d’une valeur de 50 euros

Du Second au cinquième : 1 Trophée et 1 Bon d’achat de 40€, 30€,20€ et 10€ .



Les 5 premiers Cadets du classement final, seront récompensés de la manière suivante :

Vainqueur : 1 Maillot de leader, 1 trophée, un bon d’achat d’une valeur de 60€

Du second au cinquième : 1 Trophée et 1 Bon d’achat de 50€, 40€, 30€ et 20€.

Un classement sera également mis en place pour les licenciés des Départements 78 et 95 :

Epreuve Minimes : Aux 1er du 78 ET 95 1 maillot spécifique, 1 trophée et 1 bon d’achat de 30€

Les 2ès et 3ès du 78 ET 95 : 1 Trophée et 1Bon d’achat de 20€ et 10€.

Epreuve Cadets : Aux 1er du 78 ET 95 1 maillot spécifique, 1 trophée et 1 bon d’achat de 40€.

Les 2ès et 3ès du 78 ET 95 : 1 Trophée et 1 bon d’achat de 30€ et 20€.

Une cérémonie protocolaire sera organisée à la fin de la saison routière.

Chacun des récipiendaires sera avisé par son club.

Ce Challenge est organisé sous la règlementation Fédérale « Art.2.9.003 Epreuves 
associées ».

Barème applicable, Minimes et Cadets :

1er 30 6è 15 11è 10 16è 05

2è 25 7è 14 12è 09 17è 04

3è 21 8è 13 13è 08 18è 03

4è 18 9è 12 14è 07 19è 02

5è 16 10è 11 15è 06 20è 01
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